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RÉGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE Raccape Jerome 

Ce règlement a pour objectif de définir les règles relatives à l'hygiène, à la sécurité ainsi qu'à la discipline 
nécessaire au bon fonctionnement de l'établissement. Ce règlement est applicable par l'ensemble des élèves.  

Article 1 : Règles d'hygiène et de sécurité 

- prescriptions applicables en matière d'hygiène et de sécurité sur les lieux de formatio … 

-- Il est interdit de boire ou manger dans la salle de code ou encore dans les voitures. 

- L’ l ve s’e gage à espe te  le pe so el de l’Éta lisse e t, ai si ue tout le at iel is à sa dispositio  et les 
locaux. Tout acte de violence verbale ou physique pourra entraîner la restitution du dossier au candidat et 
l’e lusio  d fi itive de l’ ta lisse e t. 
Article 2 : Consignes de sécurité 

-- consignes d'incendie; Les l ves so t te us de e pas fu e /vapote  à l’i t ieu  de l’Éta lisse e t, i da s les 
voitures école, ni de consommer ou avoir consommé toutes boissons ou produits pouvant nuire à la conduite 
d’u  v hi ule al ools, d ogues, di a e ts , sous pei e de sa tio  ide ti ue a l’a ti le 1. 
- L’Auto-école ne peut être tenue responsable de la pe te d’o jets pe so els da s la voitu e ou da s le 
p i t e du u eau d’a ueil 
Article 3 : Accès aux locaux 

-- Nous demandons à nos élèves de respecter les horaires des cours théoriques ainsi que des cours pratiques afin 
de ne pas perturber leur bon fonctionnement.  

Article 4 : Organisation des cours théoriques et pratiques  

Entraînements au code 

- modalités d'accès à la salle (horaires de code ... ), d'utilisation du DVD, de la Box et du boitier de réponse  
seulement par l'enseignant ; 

- modalités d'utilisatio , à dista e, du logi iel d'e t aî e e t au ode… 

 Règle concernant les séances théoriques : 

- L’ l ve se doit de espe te  le at iel is à dispositio  et de e pas tou he  au at iel vid o sa s  avoi  t  
invité. 

- Il est i te dit d’utilise  des at iels vid os et so o es lo s des s a es de ode p , t l pho e po ta le… . 
Cours théoriques 

- liste des thématiques abordées: alcool et stupéfiants. vitesse, défaut de port de la ceinture de sécurité ... 

- odalit s de ise e  œuv e : ou s collectifs dispensés-par un enseignant en présentiel. 

Cours pratiques 

Co fo e t à la gle e tatio  e  vigueu , l’ ta lisse e t p o de à u e valuatio  et e  fo tio  du 
sultat o te u pa  le a didat, u e esti atio  du volu e d’heu es de fo atio  cessaires au candidat est 

ta lie. Ce volu e ’est pas d fi itif, il peut va ie  pa  la suite au ou s de la fo atio  e  fo tio  des aptitudes 
du candidat, de sa motivation, de sa régularité. 

- E  d ut de leço , l’e seig a t fi e les o je tifs de la leço . A la fi  de ha ue leço , il o e te l’ volutio  
observée du candidat en fonction des objectifs visés. 

- Le a didat doit ve i  à ha ue leço  de o duite ave  so  liv et d’app e tissage. 
- Toute leço  o  d o a d e h à l’ava e, jou s ouv a les, sera considérée comme due sauf motif légitime 
dû e t justifi , e tifi at di al, e tifi at de d s …  

- L’ ta lisse e t a, vis à vis du a didat, u e o ligatio  de o e  et o  u e o ligatio  de sultat. 
Article 5 : Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques  

Pour la formation à la catégorie B : chaussures plates obligatoires (talons hauts et tongs interdits) ; Pour les 
formations deux-roues : équipement obligatoire homologué : casque, gants, chaussures qui couvrent les chevilles.  



 

Article 6 : Utilisation du matériel pédagogique 

- usage du matériel uniquement sur les lieux de formation et exclusivement réservé à l'activité de formation ; 

- conservation en bon état du matériel, anomalie détectée ... 

Article 7 : Assiduité des stagiaires 

- respect des horaires de formation fixés par l'école de conduite ; 

- gestion des absences, des retards ... 

Article 8 : Comportement des stagiaires 

- comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le 
bon déroulement des formations ; 

- respect du personnel enseignant et des autres élèves ... 

Article 9 : Restitution des documents 

- L’ ta lisse e t e se ait t e te u pou  espo sa le du eta d du a didat da s la e ise des do u e ts 
nécessaires à la o stitutio  de so  dossie . D s ue le dossie  est o plet, l’ ta lisse e t s’e gage à l’e vo e  
en préfecture par ANTS, dans les meilleurs délais. 

- Co fo e t à la loi de p ote tio  des do es, l’a s à vos do es pe so els est li it  u i ue e t à 
votre dossier pour le permis de conduire. 

Article 10  : Présentation aux examens 

- Le jou  des e a e s th o i ues et p ati ues, le a didat doit se p se te  u i d’u e pi e d’ide tit  e  ou s 
de validité et le permis si déjà obtenu dans une autre catégorie. 

- Tout candidat désirant se présenter à un examen, malgres le refus du personnel enseignant pour un niveau 
estimé trop faible, ou non- espe t du ale d ie  de fo atio , se ve a p se te  à l’ p euve e  uestio  ap s 
sig atu e d’u e d ha ge. E  as d’ he , l’ ta lisse e t se se ve le d oit de estitue  au a didat so  dossie . 
- Les comptes clients doivent être soldés : 

10 jours ouvrables avant examen si règlement par chèque. 

4 jours ouvrables avant examen, si règlement en CB ou espèces. 

En cas de non- espe t, l’ ta lisse e t se ve a da s l’o ligatio  d’a ule  le passage de l’e a e  et de le 
reporter ultérieurement. 

- L’Auto-école ne peut être tenu responsable des délais de retard, annulations et reports des examens ou du 
nombre insuffisant de pla es d’e a e s att i u es pa  l’ad i ist atio . 
- Si le a didat hoisit de e pas se p se te  à l’e a e , il doit e  ave ti  l’ ta lisse e t au oi s  jou s 
ouv a les ava t sa date d’e a e . A d faut, il pe d a les f ais elatifs à ette p estation, sauf motif légitime. Si 
l’auto- ole d ide de e pas p se te  u  l ve, elle doit l’ave ti  au oi s  jou s ouv a les ava t sa date 
d’e a e . A d faut l’auto- ole s’e gage à d do age  l’ l ve, sauf otif l giti e. 
Article 11 : Sanctions disciplinaires 

É helle des sa tio s : ave tisse e t o al, ave tisse e t it, suspe sio  p ovisoi e, e lusio  d fi itive … 

Sanctions disciplinaires 

- Tout a ue e t de l’ l ve à l’u e des dispositio s de p se t gle e t i t ieu  pou a, e  fo tio  de sa 
natu e et de sa g avit , fai e l’o jet d’u e des sa tio s i-dessous d sig es pa  o d e d’i po ta e : 
    Avertissement oral 

    Avertissement écrit 

    Suspension provisoire 

    E lusio  d fi itive de l’ ta lisse e t. 
- Le espo sa le de l’ ta lisse e t peut d ide  d’e lu e u  l ve à tout o e t du u sus de fo atio  pou  
un des motifs suivants : 

    Non-paiement dans les 30 jours après la 1ere relance, 

    Attitude empêchant la réalisation du travail de formations 

    Évaluation par le responsable pédagogi ue de l’i aptitude de l’ l ve pou  la fo atio  o e e, otiv e pa  
écrit avec droit de réponse. 

Sig atu e de l’ l ve : 
 



 

La di e tio  de l’auto-école Raccape Jerome  est heureuse de vous accueillir parmi ses élèves et vous souhaite 
une excellente formation. 

E  as de litige, voi i l’ad esse du diateu  http:// ediateu -cnpa.fr 


